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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-22370

Département(s) de publication : 13, 83, 06
 Annonce n° 24-22370

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Métropole aix marseille provenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005480700017N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13, 83, 06Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://Marchéspublics.ampmetropole.fr
724A065Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction de la Communication - Service des moyens opérationnels et stratégie Nom du contact : 
médias

Magali.clap@ampmetropole.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les déclarations, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
certificats et attestations prévus aux articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 2143-11 du code de la 
commande publique permettant de vérifier que le candidat satisfait aux conditions de 
participation à la consultation (ces documents devront être fournis pour chacun des membres 
du groupement éventuel) : - Une lettre de candidature (sur papier libre, DUME ou DC1 transmis 
en annexe) comprenant l'identification du candidat, l'objet du marché (et le numéro du lot, le 
cas échéant). Pour une soumission en groupement, les candidats indiqueront, par tous les 
moyens à leur convenance, la forme de leur groupement, l'identification des membres du 
groupement, la désignation du mandataire, ainsi que la répartition des prestations. - Une 
déclaration sur l'honneur (sur papier libre, DUME ou DC1 transmis en annexe), pour justifier qu'il 
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n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 et suivants et L. 2141-7 et suivants 
du code de la commande publique et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.

Conformément aux Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 mars 2019, si le candidat n'est pas en mesure de 
produire les renseignements et documents demandés ci-dessous, il est autorisé à prouver sa 
capacité économique ou financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global portant sur les deux derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité 
de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en annexe).

Conformément au I.Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
- de l'article 3 de l'arrêté du 22 mars 2019, l'acheteur exige la production des renseignements et 
documents suivants : - Liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique. - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années.

Sans objetTechnique d'achat : 
14/03/2024 à 12:30Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Les offres sont examinées en fonction des critères pondérés suivants : LOT 1 - Critères d'attribution : 
Prix : 40 % - Valeur technique : 60 % Sous-critère A (partie 1) : Adéquation des moyens humains 40% 
Sous-critère B (partie 2) : Pertinence du prototype : 60 % LOT 2 - Prix : 40 % - Valeur technique : 60 % 
Sous-critère A (partie 1) : Adéquation des moyens humains 40% Sous-critère B (partie 2) : Pertinence de 
la méthodologie du projet : 60 % Les notes de chacun des critères (prix, valeur technique) seront, par 
défaut, établies au centième

Section 4 - Identification du marché

Conception et exécution d'une brochure périodique institutionnelle de la Intitulé du marché : 
Métropole Aix-Marseille-Provence

79822500Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Conception et exécution d?une brochure périodique Description succincte du marché : 
institutionnelle de la Métropole Aix-Marseille-Provence Lot n°1 « conception graphique et éditoriale d?
un principe de brochure périodique institutionnelle métropolitaine » Lot n°2 « conception et 
exécution d?une brochure périodique institutionnelle métropolitaine »

13000Lieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

132600 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot n°1 « conception graphique et éditoriale d'un principe de brochure Description du lot : 
périodique institutionnelle métropolitaine » Dans le cadre de la présente consultation, le 
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candidat assurera à la remise de l'offre : - Des pistes de noms de publication ; - Une intention 
graphique de maquette avec couverture, page simple avec chiffres clés / encadrés, double 
d'ouverture dossier et double page dossier ; - Une note de présentation de l'angle éditorial du 
support ; - Des exemples, inspirations, benchmark qui viennent en appui de l'approche 
graphique identifiée.

22200000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
40450 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

13000Lieu d'exécution du lot : 

LOT n°2 Conception et exécution d'une brochure institutionnelle Description du lot : 
métropolitaineDès la fin du travail du lot n° 1, une réunion de lancement sera proposée au 
titulaire du lot n°2 entre le 9 et le 12 avril 2024. Le prestataire recevra les fichiers sources de 
maquette, ainsi que les notes de cadrage graphique et éditorial. Le chemin de fer sera réalisé 
par la Métropole et le titulaire du marché « rédaction de brochure périodique institutionnelle ». 
Pour chaque numéro, le chemin de fer permettra au titulaire du lot n°2 de construire 
l'exécution et la déclinaison graphique de la maquette de principe en fonction des contenus et 
thématiques abordées dans chaque numéro.

22121000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
92150 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

13000Lieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
9.3 Renseignements complémentaires Tout renseignement Autres informations complémentaires : 

complémentaire sera communiqué par l'acheteur, 6 jours francs au plus tard avant la date limite de 
remise des offres pour autant que les demandes aient été reçues par l'acheteur 10 jours francs avant 
cette date. Les demandes de renseignements devront être adressées par la voie électronique sur la 
plate-forme de dématérialisation accessible sur Internet à l'adresse suivante : https://marchespublics.
ampmetropole.fr à la rubrique correspondant à la consultation référencée. Aucune demande par 
courrier électronique ne sera acceptée

22/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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